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1
DELIBERATIONS ET ARRETES



PLU Gellainville – Délibérations et arrêtés 

Délibérations et arrêtés 
 
 

1. Délibérations du 19 octobre 2012 
- Prescription de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
- Définition des modalités de concertation avec la population 
 

2. Attestation  
- Débat sur les orientations générales du PADD en date du 16 

octobre 2014 

 
3. Délibérations du 29 mars 2016 

- Bilan de la concertation 

 
4. Délibération du 20 septembre 2016 

- Arrêt du projet du Plan Local d’Urbanisme 

 
5. Délibération du 2 mai 2017 

- Approbation du Plan Local d’Urbanisme 

 
6. Délibération du 2 mai 2017 

- Adaptation du Droit de Préemption Urbain 
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Droit de préemption urbain
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Zones urbaines et à urbaniser soumises

 au droit de préemption urbain
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